
   
  

Le programme intra-ACP de l'Alliance mondiale sur le 
changement climatique (AMCC) 

 

Troisième réunion technique régionale  
25-26 avril 2016  

Port-Louis (Maurice) 

 

NOTE DE CONCEPT 

Contexte 
 

Le programme intra-ACP de l'Alliance mondiale sur le changement climatique (AMCC) vise à 
aider spécifiquement les  États ACP à mieux s'attaquer au changement climatique, qui constitue 
un défi pour leur développement.   
Dans le cadre de ce programme, une série de réunions techniques sont organisées avec les 
partenaires régionaux pour traiter des questions communes liées au changement climatique. 
 
Les deux premières réunions techniques régionales tenues en 2013 et 2014, avec la participation 
des instances régionales de mise en œuvre, ont jeté les bases d'un dialogue et de discussions 
sérieuses consacrées aux meilleures pratiques et aux enseignements tirés des activités 
régionales de mise en œuvre.  
 
S’appuyant sur les résultats de la 21e session de la Conférence des Parties (COP21) à la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) tenue à Paris en 
décembre 2015, la troisième réunion technique régionale sera axée sur les petits États insulaires  
d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, et les défis qu'ils rencontrent  en matière de changement 
climatique. 
 
Cette troisième réunion, qui aura lieu à Port-Louis (Maurice) en avril 2016 sera organisée par le 
programme intra-ACP de l'AMCC en collaboration avec  son partenaire régional 
(UNECA/ClimDev).  
 

Objectifs  
 

La troisième réunion technique régionale poursuit deux principaux objectifs, à savoir:  

 Faciliter le dialogue et un échange de meilleures pratiques entre les PEID et les zones 
côtières ACP en matière de  gestion des ressources côtières et marines, afin de 
promouvoir l'adaptation au changement climatique et l'atténuation de ses effets.  

 Déterminer des actions prioritaires en vue de la promotion de la coopération et de la 
coordination interrégionales et intra-régionales dans les PEID et les zones côtières ACP 
pour la mise en œuvre des résultats de la COP21, en tenant compte des conclusions de la 
réunion spéciale post-COP21 organisée par le Groupe ACP les  22 et 23 mars 2016  à la 
Maison ACP, à Bruxelles. 
 



   
 

  

Organisation 
La troisième réunion technique régionale rassemblera notamment les représentants des 
organisations régionales ACP, des PEID d'Afrique;  des représentants de haut niveau de la 
délégation de l'UE, du ministère de l'Environnement de Maurice; et une délégation de 
l’institution coorganisatrice (COI).  
Sur la base des exposés qui seront présentés durant la réunion, un projet de document sera 
établi pour guider les discussions futures.   


